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OBJECTIF DU STAGE 

 

 Comprendre et assimiler les dispositifs légaux 

 Se perfectionner et mettre à jour ses connaissances 

 

 

PROFIL DES STAGIAIRES 

 

 Dirigeants, DRH et RRH, responsable paie, salarié 

 

 

PRE-REQUIS 

 

 Aucun 

 

 

DEROULEMENT DU STAGE 

 

 Les conditions de la formation sont également spécifiées sur la feuille de présence émargées par le ou 

les stagiaires. 

 

 Le stage se déroulera au siège de la SARL LYE FORMATION – 3 Rue Valentin Chabrand – 05000 GAP 

 

 

METHODE PEDAGOGIQUE 

 

 Formation associant les aspects théoriques et les implications pratiques 

 Confrontation d’expériences 
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 Remise d’un document-support, synthèse du sujet 
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PROGRAMME DE FORMATION 

 

 

MATIN : de 8h30 à 12h30 

 

 DÉSOCIALISATION DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

 

 Exonération des cotisations salariales  

 Exonération fiscale 

 Plafond 

 

 FUSION DES RÉGIMES DE RETRAITE 

 

 Point suite à la fusion 

 Impact sur les retraites 

 Éventuelles mesures correctrices 

 

 ÉPARGNE SALARIALE 

 

 Suppression du forfait social 

 Dispositif d’épargne salariale 

 Impact financier 

 

 

APRES-MIDI : de 13h30 à 16h30 

 

 FAUTE INEXCUSABLE DE L’EMPLOYEUR 

 

 Définition 

 Risque 

 Mesure de protection 
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 ACCORD COLLECTIF 

 

 Définition 

 Avantage 

 Modalités de suivis 
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DROIT DISCIPLINAIRE 

 

 Sanctions 

 Procédure à respecter 

 Risques encourus 

 

 

 

SUIVI ET EVALUATION 

 

L’évaluation portera sur les acquis de la formation - Chaque module comprend des exercices pratiques individuels 

et collectifs afin de mettre en application les théories apprises, de permettre de tracer la progression 

pédagogique du stagiaire, de compléter ou corriger éventuellement les connaissances et les pratiques de ce dernier 

et d’évaluer son autonomie. 

 

La formation sera sanctionnée par une attestation individuelle de formation. 

 

 

Nos formations ont lieu dans des ERP en conformité pour l’accueil des PSH. 

Les formations sont accessibles aux personnes en situation de handicap (nous consulter) et agréées aux 

normes ERP. Merci de nous contacter pour que nous puissions adapter la formation souhaitée.  

 

Mis à jour le 11 Juillet 2022  


